Compte-rendu de la réunion du 18/06/08 à la Mairie de Montricoux sur la pré expérimentation de la restauration collective bio en Pays Midi-Quercy : Bilan année 2007-2008
Mairie de Montricoux – Mercredi 18 juin 2008 – 15h

Présents :

Ofélia Roland, CG 82

Bernard Bouyssou, Bio 82

Mme Carbonnel, cantinière de l’école de Nègrepelisse

Philippe Darbois, Directeur du Pays Midi Quercy

Jean Cambon, président du Pays Midi Quercy

M. Cubaynes, Mairie de Puylaroque

Un représentant de la Mairie de Caussade

Catherine Darrigan, Mairie de Genebrières

Elisabeth Trépagny, Mairie de Monclar-de-Quercy

Thomas Lobry (+ stagiaire), ADASEA 82

Jocelyn Cros, Chambre d’agriculture 82

Jean-François Pinel, Chambre d’agriculture 82

Gabriel Latour, DDAF 82

Nicolas Teyssedou (+ stagiaire), producteur bio à Caussade

Yannick Driano et Cécile Cardeillac, Bio 82

· Ordre du jour :

Présentation du cadre de cette opération

Présentation des différents bilans : économique, qualitatif, quantitatif, environnemental

Perspectives de pérennisation

· Vous trouverez toute la présentation dans les deux diaporamas ci-joints.

Retranscription des témoignages des différents participants à cette opération

Mme Trépagny, Mairie de Monclar, élue en charge de la cantine scolaire
Le prix moyen du repas bio à Monclar, voulu quasi à 100 % bio, est de 2.12 €. Avec le pain, le prix s'élève à 2.19 €.

Le prix du ticket pour les parents est de 2.10 €. La Mairie s’arrange toujours pour que le coût des denrées alimentaires soit équivalent au prix du ticket.

Il se trouve qu’avec les repas bio servis cette année, au nombre de 5, les prix sont quasi à l’identique.

Sur certains repas, le prix était moindre qu’en conventionnel à 1.66 € ou 1.47 € pour l’entrée, plat et dessert et certains autres comme le repas avec le poulet, le prix était au-dessus, à 2.41 € mais en moyenne, tout s’équilibre.

Mme Trépagny est prête à renouveler l’opération. Elle déclare également être bien consciente que les prix pratiqués tiennent compte de l’aide publiques, et que donc le coût des transports et de la logistique n’est pas compris dans les prix pratiqués durant cette expérimentation.

Le peu de différence observé entre repas bio et non bio s’explique par le fait que la commune a décidé de toujours s’approvisionner auprès des commerçants et des producteurs de la commune et des alentours. C’est une politique volontaire d’approvisionnement de proximité. Les coûts sont donc déjà plus élevés et le bio n’a donc pas provoqué une augmentation flagrante du budget.

Mme Darrigan, Mairie de Genebrières, élue en charge de la cantine scolaire
Le surcoût à imputer à ces 5 repas bio représente environ 100 € sur l’ensemble de l’année scolaire, soit en moyenne 20 € par repas pour 60 élèves.
Mme Darrigan estime que ce surcoût est « compensé » par la satisfaction des élèveset des parents d’élèves.
Réactions au bilan économique

* Quel aurait été le prix des produits s’il n’y avait pas eu d’aide publique pour la logistique ?

Sur cette opération, la marge faite pour le fonctionnement est de l’ordre de 10 %, sans aide, elle aurait été de 25 %.

* Cette opération a-t-elle demandé plus de travail aux personnels de cuisine ?

Ce fut le cas à Monclar pour une livraison de carottes.

Yannick Driano tient à préciser que lorsqu’il passe faire les livraisons, il passe du temps avec les cuisiniers pour recueillir leurs remarques, pour les informer des différents points à savoir, etc. Il passe du temps avec le personnel de cuisine, avec les élus lorsqu’il en voit et avec les producteurs également pour faire le retour sur les livraisons, la qualité des produits, etc.

Mme Carbonnel, Chef cuisinière, écoles de Nègrepelisse
Les yaourts ont eu un grand succès, ils ont été très appréciés par les enfants. Les cerises étaient également très bien. 

A part la saucisse et le sauté de bœuf jugés trop gras, tous les autres aliments livrés n’ont posé aucun problème.

Nicolas Teyssedou, Producteur de produits laitiers à Caussade
Cette opération lui a permis de se faire connaître sur le territoire, de diffuser ses produits auprès de gens qui ne les aurait pas goûté autrement. 

Il a eu de bons retours de la part des cuisiniers et des élus. Le lien au local a bien fonctionné, étant donné que des parents sont venus acheter ses produits après que leurs enfants les aient goûté à l’école. Ce lien a été remarquable pour une fois.

Sur la question des prix, effectivement, aucun prix n’a été discuté mais il avait déjà adapté ses prix à la clientèle collective. Ce débouché lui offre une possibilité de développement.

La filière biologique en général a besoin de développement et ce type de débouchés est une opportunité. Il existe des régions où la restauration collective bio est beaucoup plus structurée qu’en Midi-Pyrénées et où des organisations collectives de producteurs se sont créées pour approvisionner les cantines en production locale. La région Midi-Pyrénées a besoin de ce type d’actions pour amorcer ce développement. Cette expérimentation va tout à fait de pair avec le développement souhaité par les producteurs. 

Il insiste sur le fait que le développement se fait surtout sentir pour les légumes car la demande est croissante et la production n’est pas assez structurée pour y répondre.

Sur le bilan environnemental, il tient également à souligner le fait qu’il récupère ses pots de yaourts en verre pour les réutiliser. Cela demande un effort supplémentaire à la fois aux cuisiniers et à la fois au producteur mais l’agriculture biologique souhaite aller au-delà du simple mode de production et appliquer à toute la chaîne des principes écologiques comme la réutilisation ou lieu du gaspillage, même si le verre est recyclé par la suite.

Réactions / Discussion / Questions suite aux différentes présentations

M. Cubaynes Jean-Pierre, de la Mairie de Puylaroque, souhaiterait que sa commune intègre l’opération mais son conseil municipal n’est pas encore convaincu. Il demande à ce qu’une intervention soit faite lors d’un conseil municipal afin de présenter les enjeux de cette opération.

M. Pinel, de la chambre d’agriculture, fait remarquer le fait qu’il serait bon d’avoir une vision à plus long terme, d’avoir plus de lisibilité dans le temps, afin d’évaluer le moment où l’opération sera autosuffisante et pourra se passer des aides publiques car cette expérimentation ne peut pas bénéficier d’un soutien public sans fin. Il considère que dans un secteur marchand concurrentiel, le fait que des opérateurs reçoivent des aides publiques, fausse la situation.
Réponse de M. Cambon : ce ne serait pas le premier type d’agriculture subventionnée. Des projets se mettent en route. Aujourd’hui, notre pays est importateur de denrées biologiques. L’approvisionnement local permet de développer une certaine culture de la responsabilité. Les produits que l’on consomme induisent le type de production que l’on souhaite sur le territoire. L’effort qui est consenti aujourd’hui sur le territoire va rejoindre l’effort qui est demandé tant au niveau national qu’européen quant au développement de l’agriculture biologique. Cela prendra du temps.

M. Pinel souligne également la nécessité de se mettre en conformité avec le système des marchés publics. Ce à quoi le réseau des agriculteurs biologiques, le réseau FNAB, a déjà travaillé, notamment quant aux critères sociaux et environnementaux. Des groupements de producteurs dans d’autres régions répondent déjà depuis longtemps à des appels d’offres dans des marchés à procédure adaptée, par exemple. 

M. Cambon souligne également la fait qu’il existe différents leviers pour le développement de l’installation en agriculture biologique et ce de manière innovante : en agissant sur le prix du foncier et son accessibilité ;  en développant ce type d’agriculture sur des zones de captage d’eau potable, en lien avec l’Agence de l’eau, afin d’en assurer la protection de l’eau vis-à-vis de produits polluants.  Des initiatives simples peuvent être prises dans ce sens.

Il a été considéré que l’agriculture biologique était un secteur à développer sur le territoire du Midi Quercy. Le Pays souhaite soutenir ce type d’agriculture. D’un autre côté, les parents d’élèves se rendent compte de l’importance de l’alimentation de leurs enfants. La conjonction de ces deux facteurs incite le Pays à développer et à continuer cette expérimentation à partir de ce qui existe déjà, des acteurs présents sur le territoire et en aidant également des jeunes à s’installer.

Mme Trépagny, infirmière, insiste également sur le fait que l’argent public qui sera demandé ici va au profit des enfants et de leur santé, qu’il ne s’agit pas d’argent gaspillé.

Suites de cette réunion

Le bilan sera envoyé à toutes les communes. Des demandes de financement vont être adressées à différents financeurs afin de pérenniser l’opération pour l’année scolaire 2008/2009.

Vers le mois de septembre 2008, un nouvel appel à candidature sera lancé auprès des communes et des centres de loisirs sans hébergement (CLSH, centrés aérés) pour participer à l’expérimentation 2008/2009.
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